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ISS ÉVÉNEMENTS 
1$ crise ministérielle d'Italie. — 

Autour de la Conférence de 
Gênes. — Un silence de Lloyd 
George. — Les incidente de 
Baute-Silésie à la Chambre. 
Comme nous le faisions prévoir, 

le retour au pouvoir de M. Bonomi 
n'a pas été de longue durée. Dès sa 
reprise de. contact avec le Parlement 
italien, il a été renversé par 295 
voix contre 107. 

C'est un désastre pour M. Bonomi 
qui n'a recueilli, pour ainsi dire, • 
mie les voix du parti populaire. 

Mais la situation est-elle plus claire-
aujourd'hui ? 

Nullement. 
La crise, qui se prolonge depuis le 

2 février, prouve simplement deux 
faits : 

D'une part, les difficultés présen-
ts sont en majeure partie imputa-
bles ù l'intransigeance du parti po-
pulaire catholique qui ne saurait 
pourtant prétendre à diriger seul les 
affaires. 

D'un autre côté, tant que les so-
cialistes s'obstineront à rester dans 
l'opposition et l'abstention, aucune 
combinaison ministérielle ne semble 
possible. 

Aussi bien, les socialistes italiens 
paraissent-ils incliner actuellement à 
la collaboration parlementaire. 

Nous n'aurions pas, en France, à 
nous réjouir de cet avènement. 

Sans doute, tous les partis italiens 
sont mal disposés pour la France, 
comme d'ailleurs pour la Yougosla-
vie. Mais, le plus hostile à la politi-
que française est manifestement le 
parti socialiste. 

Son programme se résume, à 
l'heure actuelle, en ces trois articles: 

rétablissement de relations offi-
cielles avec les Soviets ; 

revision du Traité de Versailles ; 
organisation de la Conférence de 

Gènes. 
Quoi qu'il en soit, et quelle que 

soit la combinaison qui prenne le 
pouvoir à Rome, sa condition restera 
précaire. 

Nous l'avons dit : le Parlement 
italien, issu d'élections à la R. P., 
est composé de groupes trop nom-
breux et trop peu cohérents, pour 
permettre à une majorité de se for-
mer. 

* 
Un des effets de la crise italienne 

est de retarder toute décision relative 
a l'ajournement de la Conférence de 
Gènes. 

D'ailleurs, à ce point de vue, l'at-
Utude adoptée par le gouvernement 
britannique parait plutôt énigmali-
que. 

Un mystère plane sur les inten-
tons de "Lloyd George qui, j usqu'ici, 
na pas encore daigné répondre aux 
notes, pourtant précises, du gouver-
nement français. 

Le* remarques suivantes de M. 
Manrelet, dans le Radical, apparais-
sent très judicieuses : 

"faudra bien que M. Lloyd George se 
«ecide à répondre aux notes de M. Poin-
r*re- Son silence finira, s'il se prolonge, 

être plus gênant pour lui que pour 
'«us. Le monde entier est témoin de la 
witroverse engagée entre les deux gou-
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En effet, on compte toujours près 
de 2 millions de chômeurs et on 
peut évaluer à la moitié la perte du 
commerce britannique. 

En Irlande, le gouvernement de 
l'Etat libre reste aux prises avec les 
fanatiques de la république irlan-
daise. L'évacuation de l'Irlande par 
les troupes anglaises a dû être sus-
pendue. Mais on peut redouter que 
la situation n'empire encore. 

' Enfin, en Egypte comme aux In-
des, aucune vdétente, ni même aucun 
symptôme d'apaisement n'apparaît. 
. On ne s'explique pas très bien, 
alors que la « maison britannique » 
est menacée d'un immense incendie 
que ses chefs donnent tous leurs 
soins au sauvetage des « maisons 
voisines ». 

* ** 
Au sujet des incidents de Haute? 

Silésie, M. Poincaré a fait à la Cham-
bre, vendredi dernier, des déclara-
tions qui ont été approuvées par un 
ordre du jour de confiance voté ài 
l'unanimité. 
" Ce vote est. significatif. 

Il n'est point surprenant. 
Le discours de M. Poincaré cons-

iilue le plus grave réquisitoire qu'on 
puisse dresser contre l'Allemagne 
qui ne cesse de s'armer en cachette 
tout en provoquant et secondant 
maints attentats contre les troupes 
françaises. 

Très objectivement, le président du 
Conseil a résumé tous les attentats 
commis ces derniers mois ; il a 
.dressé aussi le bilan des découver-
tes d'armes et munitions effectuées 
sur le territoire de la Haute-Silésie 
et qui venaient toutes d'Allemagne. 

La responsabilité de l'Allemagne 
paraît engagée tant dans la perpé-
tration des attentats que dans la 
constitution des dépôts d'armes. En 
particulier, la complicité de fonc-
tionnaires et industriels allemands 
est établie. 

En terminant, M. Poincaré a an-
noncé que des sanctions sévères se-
raient prises dès que serait termi-
née l'enquête sur les responsabilités. 

Comme nous l'avons dit, M. Poin-
caré a recueilli l'unanimité des suf-
frages de la Chambre. Les socialis-
tes étaient tous absents du Palais-
Bourbon... Leur courage civique ne 
leur permettait pas évidemment de 
condamner le meurtre, par des Alle-
mands et en de lâches attentats, de 
soldats français au service du Droit! 

M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
L'ajournement 

de la Conférence de dênes 
Le « Temps » dit que le gouver-

nement français, dans son' désir 
d'une sérieuse* préparation de la con-
férence de Gênes, s'est rendu compte 
que les travaux de nos experts à Pa-
ris devront durer peut-être trois se-
maines. En conséquence, il a infor-
mé toutes les puissances participan-
tes de l'impossibilité pour la confé-
rence de se réunir le 8 mars et il a 
demandé au gouvernement italien 
de pourvoir à son ajournement. 

Sif.PnSere devant la gravité de 
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Rapatriement de Russie 
des citoyens français 

La légation de Pologne à Moscou 
a remis une note verbale à Tehitehé-
rine, le priant (Wnformer les autori-
tés locales qu'elle avait été chargée 
par le gouvernement fiançais de 
s'occuper des questions concernant 
le rapatriement des citoyens fran-
çais. 

La famine augmente 
en Russie 

Le gouvernement des Soviets vient 
de décider de s'emparer des trésors 
des églises au profit des populations 
affamées. 

Une proclamation de l'archevêque 
Yevdikim, de Novgorod, engage les 
fidèles « à prêter au Seigneur leur 
avoir pour sauver ceux qui meurent 
de faim. » 

Le maréchal Fayolïe 
en Belgique 

Le maréchal Fayolle est arrivé à 
i Bruxelles samedi. Il a été salué par 

je représentant du cardinal Mercier 
sur l'invitation duquel le maréchal 

! est venu en Begique. 

i 

Le voyage du Maréchal J'offre 
an Japon 

Le maréel/al Joffre vient de quit-,| 
ter Kobé, s| rendant à Somonosaki, 
où il s'embatquera pour la Corée. La 
population de la' région industrielle 
d'Osaka et, de Kobé a manifesté sur 
le passage du maréchal d'une ma-
nière particulièrement démonstrative. 
Les ouvriers et les employés, les au-
torités civiles et. militaires ont orga-
nisé des réceptions, des banquets et 
des fêtes. -

Le maréchal a déclaré être en-
chanté de son séjour au Japon et 
profondément touché de tant de ma-
nifestations de sympathie à l'égard 
de la France. 

La disette en Chine 
Les inondations sans précédent 

qui ont balaye la récolte de la pro-
vince de Kiang-Su, dont Shanghaï 
fait partie, sont, cause de la disette 
de vivres qui affecte actuellement 
six millions de personnes. 

Les habitants ont publié un appel 
demandant l'aide d'une commission 
internationale. 

Four cinématographier 
le Vésuve 

Un avion, ayant à bord des opéra-
teurs cinématographiques, a eu une 
panne, pendant qu'il volait sur le 
Vésuve. Le pilote a pu éviter une 
chute dans le cratère, mais l'avion 
est tombé un peu plus loin et s'est 
brisé. Le pilote et les opérateurs 
n'ont eu que quelques contusions. 

Les jetons de 50 centimes 
sont en circulation 

Les jetons en bronze d'aluminium 
de cinquante centimes, dont il a été 
frappé déjà trois millions de francs, 
ont fait samedi leur apparition à 
Paris, complétant ainsi la série des 
pièces destinées à remplacer les peti-
tes coupures émises par les Cham-
bres de commerce. 

La mise en circulation des nou-
velles petites pièces porte à 95 mil-
lions de francs environ le montant 
des jetons sortis de la Monnaie qui 
poursuit sa frappe à raison de 11 
millions de francs par mois. 

Les rengagements 
dans l'armée 

Aux termes d'une loi que le 
« Journal Officiel » promulgue, les 
militaires libérés âgés de moins de 
36 ans ont la faculté de contracter 
un rengagement d'au moins deux 
ans dans les troupes métropolitai-
nes. 

ra, s'il ne paie pas, on lui fera des 
« frais » et l'Etat lui, paiera quand 
bon lui semblera, sans frais, sans 
intérêts à verser * 

Aux Etats-Unis, indique notre 
confrère parisien, le contribuable en 
retard paie l'intérêt de, la somme 
qu'il doit, pour la durée du retard. 
Au contraire, le contribuable qui paie 
aussitôt l'avis reçu, reçoit l'intérêt 
pour autant de jours courant en-
core jusqu'au délai imparti. 

Ainsi, tout se passe à l'amiable 
dans les meilleures conditions d'en-
fenic entre fisc et contribuables. Ce 
n'est pas le cas en France où, si le 
contribuable a le droit de crier con-
tre le fisc, — douce et inoffensive 
manie — il finit par payer, même 
quand il ne doit pas ! 

lie projet die loi précité sera ! 
voté ? II n'est pas encore appliqué, 
car il dérangera trop les petites ha-
bitudes du fisc ! 

LOUIS BONNET, 
 <>&.<> ; ! 

Compatriote 
Par décret de M. le ministre de la 

guerre, notre compatriote Yvonne de 
Colomb, nièce du général de Colomb, 
infirmière de la Société de Secours 
aux Blessés militaires, a été citée à 
l'ordre avec cette mention : 

« Yvonne de Colomb, infirmière 
d'élite, a servi pendant toute la cam-
pagne avec courage et dévouement ; 
s'est fait particulièrement remar-
quer par son sang-froid à Château-
Thierry, pendant les bombardements 
de mai 1918. » 

La croix de guerre avec étoile est 
conférée à Mlle Yvonne de Colomb. 

Félicitations. 

Eriregi strement 
M. Estrade, receveur de 3e classe 

à Gourdon, est nommé receveur de 
2" classe à Mamers (Sarthe). 

Ce n'est pas eicor 
MM. Lamy, Bobic et Sévène, dé-

putés, annoncent qu'ils ont déposé 
un projet de loi demandant « que les 
réclamations, en matière de contri-
butions, soient suspensives de paie-
ment. Un intérêt au taux légal se-
rait dù à partir du jour de la récla-
mation par le contribuable sur les 
sommes dont il serait reconnu débi-
teur, et par l'Etat sur celles qu'il se-
ra condamné à rembourser. » 

Comme l'indique notre confrère 
les c Informations parisiennes » si 
ce projet de loi est voté, il ne fera 
certainement pas l'affaire du fisc, 
mais les contribuables seraient sa-
tisfaits. 

Les contribuables, en effet, n'ont 
qu'un devoir celui de payer, quand 
on leur porte la feuille d'impôts. Si 
les contribuables ont des réclama-
tions à formuler au sujet du chiffre 
d'impôts, s'ils sont victimes d'une 
erreur dûment constatée, il leur est 
répondu : « C'est entendu, d'abord, 
payez ! Vous réclamerez après ! » 

Et que de fois des contribuables 
ont réclamé, et que de fois, ils en 
ont été quittes pour leur réclama-
tion. 

Ainsi l'Etat, par. exemple, doit une 
somme à un particulier : celui-ci ré-
clame'son argent, il ne le reçoit pas. 
Par contre, le percepteur lui envoie 
la feuille d'impôts. Le particulier 
proteste et déclare jqu'il ne paiera 
que lorsque l'Etat lui aura réglé sa 
facture. 

Peine perdue : le particulier paie-

Médailles d'honneur 
La médaille d'honneur des che-

mins de fer a été décernée aux 
agents, sous-agents et ouvriers du 
P. O. dont les noms suivent : 

M. Delpech (Antonin), chef de ga-
re à Cahors ; 30 ans de. services. 

M. Dimanche (Antoine), ex-séma-
phoriste au poste d'Herbemole, P. N. 
136 ; 34 ans de services. 

M. Lcstrade (Firmin), ex-chef de 
canton à Anglar ; 32 ans de servi-
ces. 

M. Mellet (Elle), mécanicien de 
dépôt à Cahors ; 30 ans de services. 

M. Najac (Emmanuel), garde à 
Gourdon ; 30 ans de services. 

M. Pélissier (Guillaume), sous-
chef de canton à Girac ; 30 ans de 
services. 

M. Boussat (Jean), sous-chef de 
dépôt à Saint-Denis-près-Martel ; 33 
ans de services. 

Mme Souillac (Eugénie), garde-
barrières à Saint-Denis-près-Martel, 
P. N. 107 ; 35 ans de services. 

M. Souillé (Frédéric), cantonnier à 
Nozac ; 30 ans de services. 

Nos félicitations. 

Médaille du travail 
La médaille d'honneur en argent 

est décernée à : 
Mille Cruzel (Marguerite) à Puy-

PEvêque ; 31 ans de services chez 
M. Debertrand. 

Mlle Lavaus (Mélanie) à Sous-
ceyrac ; 39 ans de services chez Mlle 
Piales d'Axtrés. 

M. Baynal (Firmin) à Figeac; 31 
ans de services, chez Mme veuve 
Houradour. 

Nos félicitations. 

Justice de paix 
M Couderc, juge de paix de St-

Géry, est nommé juge de paix hono-
raire. 

Ainsi que nous l'avons annoncé, 
la justice de paix de St-Géry est 
supprimée et rattachée à celle de 
Lauzès. 

Comité d'hygfene 
Le Comité d'hygiène sociale et de 

défense contre la tuberculose se réu-
nira le samedi 25 février, à 13 h. 30, 
dans une salle de la Préfecture. 

Ordre du jour : 
L Procès-verbal de la dernière 

réunion ; 
2. Situation actuelle des dispen-

saires de Cahors et de Gourdon ; 
3. Création dans le Lot d'une filiale 

de l'Œuvre de Grancher ; 
L Projet de conférence ; 
5. Visite du dispensaire. 

L'électrilicatiooââiisleaepartsmeût 
MM. les Maires des communes de: 

'Labastide-du-Vert, Pontcirq, Lherm, 
Thédirae, Bampoux, Lavercantière, 
Dégagnac, Goujounac, Pomarède, 
Cassagnes, Frayssinet-ile-Gélat, St-
Caprais, Montcléra, Salviac, Cazals, 
les Junies ont reçu la convocation 
Suivante : 

Monsieur le Maire, 
En exécution de la résolution prise 

par les délégués des conseils muni-
cipaux réunis à Gazais', le 8 janvier 
dernier, j'ai l'honneur de" vous faire 
connaître que la commission d'étude 
a continué et terminé son travail re-
latif au projet d'électrification de 
nos communes. Je vous prie donc de 
vouloir bien assister à notre pro-
chaine réunion qui aura lieu à* la 
Mairie de Cazals le dimanche ,213 fé^ 
vrier à quatorze heures, ou- en cas 
d'empêchement, de vous? fâire repré-
senter par votre adjoint ou un con-
seiller municipal spécialement délé-
gué. 

Dimanche dernier, 12 courant lés 
représentants de la ville de Gourdon 
ont définitivement accepté les condi-
tions du cahier des charges que nous 
vous soumettrons. 

Veuillez agréer, etc. etc... 
Le Président de la Commission. 

Hypothèques 
M. Dauliac, Conservateur des Hypo-

thèques de 3e classe à Figeac est éle-
vé à la 2° classe. Félicitations. 

NOS HORLO&ES 
Ces jours derniers, notre excellent 

confrère Gau signalait que l'horloge 
de ia caserne fonctionnait mal. Cha-
que horloge a son tour. Depuis 2 
jours, c'est l'horloge de l'Hôtel de 
Ville qui est détraquée : elle est grip-
pée, et ne peut plus faire entendre 
les heures. Elle sonne les quarts, les 
demies, les 3/4 et c'est tout. Après 
elle est aphone. 

C'est ce qui faisait le désespoir de 
3 honorables citoyens, lundi soir, 
qui, aimablement, nous interpellè-
rent pour nous faire constater l'ano-
malie de la « montre communale. » 

Mais ces' 3 honorables citoyens ob-
servaient que non seulement l'hor-
loge ne sonnait plus, mais que le ca-
dran n'était pas éclairé. 

Et tout cela ne plaisait pas à ces 
amis. 

L. B. 

Pour le dispensaire 
antituberculeux 

A la suite d'une représentation de 
« la Traviata » donnée le 5 février 
au Théâtre municipal de Cahors au 
bénéfice du Dispensaire antitubercu-
leux de notre ville, une somme de 
504 fr. 90 a été versée au comité du 
Dispensaire. 

Conseil de Préfecture 
Lé conseil de préfecture s'est 

réuni, samedi dernier, et a traité les 
questions suivantes : 

M. Bergon présente une demande 
en réduction de contribution fon-
cière bâtie. En délibéré. 

Une demande analogue, formulée 
par la compagnie du Bourbonnais, 
à Cahors, est également mise en déli-
béré. 

La ville de Figeac plaide contre la 
société Fusion des Gaz de Paris et 
demande la fixation des tarifs du 
gaz. En délibéré. 

Chambre de Commerce du Lot 
La Chambre de Commerce du Lot 

insiste tout particulièrement auprès 
de MM. les commerçants, indus-
triels, artisans et apprentis de Ca-
hors pour qu'ils veuillent bien assis-
ter samedi 25 février, à 20 heures, 
salle des Petits-Carmes, à une très 
intéressante causerie qui sera faite à 
leur intention par M. Bertrand, di-
recteur technique des cours profes-
sionnels de Limoges, sur l'urgente 
nécessité de créer de tels cours dans 
le Lot et leur organisation déjà 
naissante. 

Cette conférence est donnée sous 
le haut patronage de M. le Préfet 
du Lot, du Comité départemental de 
l'Enseignement technique et de la 
Chambre de-Commerce du Lot. 

Accident 
Mme Périé, demeurant rue Blan-

qui, a été victime, dans la soirée de 
samedi 18 .février, d'un sérieux ac-
cident survenu dans les circonstan-
ces suivantes : 

Mme Périé avant voulu se rendre 

dans le grenier de sa maison, auquel 
on accède à l'aide d'une échelle, per-
dit l'équilibre sur l'un des barreaux 
et tomba d'une hauteur de plusieurs 
mètres. 

La victime, qui est âgée de 55 
ans, s'est fait dans sa chute de sé-

rieuses contusions et fracturé le 
bras en deux endroits. 

 <>'&<> • 
CHRONIQUE SPORTIVE 

COUPE REROLLE 
Match de Sélection 

C'est devant un très nombreux public que 
cette rencontre s'est déroulée dimanche 
19 février Que' dommage que le Comité des 
Pyrénées ait écarté par la hausse soudaine 
et asséz injustifiée du prix des tribunes une 
bonne partie de notre population, encore 
peu accoutumée au tarif fort élevé des 
grands matches. Le soleil voulut aussi être 
de la iete et le temps se prêta admirable-
ment aux évolutions des beaux athlètes qui 
lurent présentés à la Commission. 

M. le docteur Caors, Président du Comité 
des Pyrénées était venu sur les touches 
assister .les sélectionneurs délégués MM. 
Delsol, Paillon et Relin. Un factieux contre-
temps empêcha M. Sistac, Président des 
arbitres des Pyrénées d'arbitrer ce grand 
match. Il fut remplacé au pied levé par notre 
ami M. Pasquier, dont Pexcercice large, 
intelligent et toujours judicieux fut apprécié 
non seulement parles joueurs, parle publie, 
mais surtout par les sélectionneurs et le 
docteur Caors qui ne lui ménagèrent pas 
leurs chaude* félicitations. 

A 15 h., l'équipe A. et l'équipe B., com-
posée des meilleurs ruggers de Foix, Mois-
sac, Toulouse, Graulhet, Gaillac, Daiimazan, 
Cahors, etc..., font leur entrée. Contraire-
ment à ce que pensaient quelques sportifs 
cadurciens, Combalbert joue dans l'équipe 
B. et si Sabaté, qui avait étôconvoqué, n'est 
pas'parmi les sélectionnés, c'est à cause 
d'un coup reçu dimanche dernier. Alazard, 
Hormiéres, Théron et Combalbert repré-
sentent donc nos couleurs et hâtons-nous 
deledire,elles furent brillammentdéfehdues 

Après quelques minutes de jeu, la supé-
riorité des blancs s'affirme immédiatement. 
Mêlée mieux soudée, lignes arrières plus 
vites et plus adroites. Le demi d'ouverture 
lance rapidement sa ligne de 3/4 et un bel 
essai ne tarde pas à récompenser les belles 
phases de jeu auxquelles ils nous fontassis-
ter. Théron se distingue par son adresse 
sur le ballon et surtout par la courageuse 
reprise d'un dribbling que les bleus mènent 
farouchement. ' 

Les bleus plus faibles en mêlée dominent 
en touche longue, grâce à Valès, leur capi-
taine et à Alazard qui chaque fois ouvrirent 
sur les 3/4 ; le demi de mêlée lent et l'ou-
verturepersonnelle réduisent le plus souvent 
la ligne d'attaque bleue à la défensive, 
disons tout de suite que Combalbert fut un 
peu victime de cette infériorité des demis, 
l'arrière fut honnête mais ne surclassa pas 
Théron. 

Les quelques modifications apportées au 
cours du match dans les équipes n'empê-
chèrent jamais l'équipe blanche de dominer 
les joueurs. 

Les blancs triomphèrent par 14 à 4. 
La partie fut vite et rude, sans brutalité 

et les athlètes qui nous furent présentés 
jouèrent une des plus jolies parties qui se 
soient déroulées sur le terrain de notre 
stade. Ce fut du beau rugby. 

A l'issue du match, un apéritif d'honneur 
fut offert aux visiteurs et aux membres de 
la Commissiondes Pyrénées, au'siège social. 
M. le docteur Caors félicita les équipiers 
de l'A. C. très sincèrement et dans des ter-
mes parfaitement choisis. 

Il faut attendre à présent les décisions des 
sélectionneurs pour connaître les noms des 
équipiers désignés pour disputer la Coupe 
Rérolle. 

% 
Les membres de la Commission de rugby 

sont instamment priés de se rendre sans 
faute mercredi soir, à 8 heures 1/2 à la 
réunion qui aura lieu au siège social. 

Compte rendu du match de sélection ; Mo-
difications à l'équipe IL de championnat ; 
Préparation des matches des 5, 12 et 19 mars. 

A 
Le Conseil d'administration do l'A. C. se 

réunira jeudi soir, à 8 heures 1/2, au siège 
social. Présence indispensable. 

La Commission. 
->Wi<-

COMPOUND-CLUB CADURCIEN 
Championnat des Pyrénées 

Dimanche dernier 19 février, à Montauban 
dans la fameuse et redoutable cuvette de 
Sapiac, où nos jeunes sportmen jouent tou-
jours de malchance, et devant un public, 
très nombreux et très sportif, le C. C. C. (1) 
a battu l'équipe de Finhan (1) par 3 points 
(1 essai) à 0. 

Les Compoundistes se présentent incom-
plets : Loche, Chastaing, Cazes et Bosc, 
n'ayant pu effectuer le déplacement, et 
malgré cet handicap sérieux, la confiance 
était dans tous les cœurs et y régnait même 
trop en maîtresse. 

tfest avec un vont violent cl deboul, que 
nous jouons la 1" mi-temps. Dès le débul, 
on a l'impression très nellc que Cahors est 
'supérieur à son adversaire. Toutefois quel-
que chose manque dans l'équipe, qui tâtonne 
et n'arrive pas â conclure. De toutes nos' 
lignes nous dominons; les avants en tou-
ches et en mêlées, s'assurent continuelle-
ment le ballon : les 3/4 amorcent attaques 
sur attaques, rien ne passe. Finhan plaque 
dur et sec, et trop souvent pour ne,pas dire 
à tout instant joue le hors-jeu. Les coups 
lrancs pleuvent et ne parviennent pas cepen-
dant a lorcer la chance. La mi-temps arrive 
et le résultat est négatif. Décidément cela 
ne va pas et nos jeunes athlètes ne possè-
dent pas la bonne carburation. 

A la reprise, quelques changements sont 
opères. Rond peu en forme à l'ouverture 
cède sa place a Brassens et passe 3/4 aîle-
Dupouy de l'aile va au centre. La partie 
continue animée et toute à notre avantage 
Nous ne sortons plus des 22 adverses et les 
attaques se déclanchenf à tout bout de 
champ. Le sort ne nous favorise toujours 
pas et les Finhannais arrêtent tout. Sur un 
beau départ de toute la ligne, Rond est pla-
qué in-extremis et fait un en avant. Mêlée 



au coin du terrain. Rond s'empare du liai Ion 
et dans un grand effort va rouler dans les 
buts et marque un essai en mauvaise pos-
ture. Chaume 1 essaie le but et le manque, 
de peu. Cahors 3 points. Finhan se réveille, 
mais son sursaut-est de courte durée. Plu-
sieurs fois il doit toucher dans ses buts, 
toujours il sauve la situation el rien ne sera 
plus marqué jusqu'à la fin. 

L'équipe Finhannaise, n'était pas a dédai-
gner. Quoiqu'elle n'ait été jamais bien in-
quiétante, tous ses joueurs ont fait preuve 
d'un élan et d'une ardeur qui leur ont valu 
un demi-succos.Dominés SU minutes,;jamais 
ils ne lâchèrent pied et ils se défendirent 
vaillamment jusqu'au dernier moment. A 
signaler, le d'emi-d'ouverlurc, joueur scien-
tifique et sûr en défense, à qui son équipe 
doit quelques beaux départs.-

L'écmine cadurcienne, en revanche, était 
trop sûre d'elle, et si cet état d'esprit per-
sisté il pourrait lui en coûter cher dans les 
rencontres futures. 11 est inadmissible que 
supérieure dans toutes les phases du jeu, 
elle n'arrive pas à élever le score a un 
chiffre supérieur. Pas de conviction, pas 
d'ardeur tels sont ses grands défauts. Ses 
avants tirent preuve d'une nonchalance 
exagérée et jouèrent trop à l'amateur. Quant 
aux 3/4, j'avoue ne pas les avoir reconnus. 
Leurs attaques, en général, n'avaient pas le 
mordant habituel, presque pas de style, et 
partaient droit à la touche. Dans ces condi-
tions, impossible d'aboutir. A l'arrière, 
Talou, fit bien le peu qu'il eut à faire, c est-
a-dire qu'il eut à peine deux fois le ballon 
durant toute la parlie. Je mettrai une men-
tion spéciale pour le demi de melee, Cadéo , 
qui, libre de tous liens, revient en excel-
lente forme et a tenu à nous le prouver, 
avant de se « re civiliser » et de redevenu-
un sympathique Bordelais. 

Arbitrage énergique et impartial de M. 
Fournil. 

A 
Allons la Compound encore un peu de 

travail et surtout de la bonne volonté et 
que cotte semaine et après avoir bien 
médité, vous profitiez de cette petite leçon. 
Il ne faut pas que le « Parc des Sports » soit 
dimanche, le théâtre d'une catastrophe el, 
sportifs, nous avons trop de confiance en 
vous, pour que vous ne sachiez pas la 
garder. 

Le crime de Trespoax-Rassiels 
Rïgat l'assassin d'Espéret, n'a pas 

manifesté la moindre émotion de-
puis son arrestation. En prison, il 
est d'un calme parfait et d'un mu-
tisme absolu. . . 

M. le juge d'instruction qui la in-
terrogé a pu, cependant, obtenir 
quelques réponses aux questions po-
sées Riga] a déclaré qu'il ne se sou-
venait de rien depuis le moment ou 
Espéret lui avait remis les 1.50U tr 
Il se souvient avoir fait et délivre 
un reçu de cette somme à Espéret, 
mais c'est tout. 

Triste compatriote 
Le jeune Ressec, de Cahors qui 

fut arrêté à Agen pour vol, a été 
condamné à 1 an de prison par le 
tribunal correctionnel d'Agen. 

Marché du travail 
La situation du marché du travail 

dans le Lot pendant la semaine du 
fi au 11 février 1922, a été la sui-
vante : ' . 

Nombre de placements a demeu-
re : 7 hommes. 1 femme. 

En extra : 3 hommes, 1 femme. -
Demandes d'emploi non satisfai-

tes : 8 hommes, 2 femmes. 
Offres d'emploi non satisfaites : 7 

hommes, 4 femmes. 

THEATRE DE CAHORS 
Dimanche 26 février, au théâtre 

municipal de Cahors, la tournée 
Georges LEDUC donnera 

MAP© LEONETTE 
Malgré les difficultés de l'heure 

présente, l'imprésario Georges Leduc 
a monté cet ouvrage avec une inter-
prétation remarquable, un luxe inouï 
de COR lu m es. 

Goujounac 
Conseil municipal. — Dimanche a eu 

lieu une réunion du conseil municipal. 
La séance fut relativement agitée, car 
plusieurs questions furent posées au 
maire, auxquelles une réponse favorable 
ne fut pas donnée. 

Il s'agissait de savoir pourquoi le corps 
d'un regretté poilu ramené et réinhume a 
Gou jounac. avait été laissé 48 heures en 
earé de Castelfranc et pourquoi la famille 
ne fut avisée de l'arrivée du corps que 
3 jours après? ... 

Ces questions intéressaient vivement la 
population ; aucune réponse n'y fut don-
née, mais les conseillers tinrent, eontor-
mément h la loi, que leurs protestations 
fussent inscrites au procès-verbal de la 
séance. . . 

Ce ne fut pas sans peine : le maire n y 
tenait pas et ne voulait rien savoir. Il ht 
même semblant de quitter la salle des 
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LES ROOUEVILLARO 
PAR 

Henry BORDEAUX 

TROISIÈME PARTIE 

II 
LE CONSEIL DE FAMILLE 

— Merci pour elle, mon oncle. Mais 
„ ne toucherai à sa dot, d'ailleurs 

insuffisante, que s'ii m'est impossi-
ble de réaliser promptemenl et dans 
des conditions acceptables, la Vigie. 
Car la vente du domaine, si elle est 
possible, vaut mieux qu'un emprunt. 
J'y ai réfléchi. Le rendement de la 
terre est aujourd'hui précaire. Nos 
vignes, nos blés rencontrent, par la 
facilité des transports, des concur-
rences si lointaines que nous ne 
pouvons plus estimer leurs revenus. 
Je préfère assurer l'avenir de Mar-
guerite et permettre à mes fils 
d'achever le dessin de leur vie. Si je 
ne trouve pas à la vendre, la terre 
me servira toujours de caution pour 
emprunter. 

— Nous aussi, assura la veuve, 
nous vous cautionnerons. 

— Parfaitement, asquiesça l'oncle 
Etienne. 

Le conseil de famille était terminé. 

je 

séances. Mais bon gré mal gré, il fallut 
que la loi fut observée. 

Ceux qui assistèrent à cette séance ne 
regrettèrent pas de s'être dérangés. 

Cazals 

Bibliothèque populaire. — Voici la troi-
sième liste des ouvrages qui sont mis à 
la disposition du public par la bibliothè-
que communale : 
51. Werther, Faust, Mignon. Gœlhe. 
52. L'ère petit paon. Henri Austruy. 
5!!. Les tragiques travestis. F. deNtou. 
54. Lemonocle de MaximeApsis. A. Barre. 
55. La poupée'de cire. Raoul Gineste. 
56. L'oncle Sam chez lui. Raymond Gros. 
57. Comment je suis devenu amé-

ricain. A. Rils. 
58. La guenille. Charles Derennes. 
59. Nique 3t ses cousines. id. 
60. Magdeleine de la Palud. R. Ginesto. 
61. Camelots du Roi. Jeanne Landre. 
62. LesleçonsdeLisbethLotlin. P.Valdagne. 
63. Le clergé contemporain. AbhéDolonne. 
64. Le briseur de fers. G. dàpsparbôs. 
65. Gretchen. Arraré Barre. 
66. Les nuages sur-l'Indochine. J.Ajalbert. 
67. Les sources vives. Paul Margueritte. 
(58. Le chalet des pervenches. DuBoisgobey. 
f>9. Le Partisan. Georges Ohnét. 
70. Docteur Harambur. J.-H. Rosny. 
71. Les creux de maisons. K. Pérochoh. 
72. La fille bien gardée. E. Labiche. 
73. L'anglais tel qu'on le 

[parle. Tristan Bernard: 
74. Treize jours dé gloire. C.-H. Hirsch. 
75. Thérèze Aubert. Charles Nodier. 

Limogne 
Marché du 17 février. — Truffe9 : apport, 

200 kilos, vendues au prix de 25 à 28 fr. le 
kilo, suivant grosseur et qualité. 

Œufs, 4 francs la douzaine. 
Luzech 

Eleetrification. — Nous avons le plaisir 
d'enregistrer l'accord complet intervenu 
entre la Société d'électricité de Luzech 
et la ville de Gourdon au sujet de l'ins-
tallation de l'éclairage et de la force mo-
trice dans cette ville. 

Cet accord a été conclu dans une réu-
nion tenue à la mairie de Gourdon le 12 
février et à laquelle assistaient M. le 
maire et la Commission Municipale d'élec-
tricité, M. Solmiac, maire des Junies, or-
ganisateur du groupement des 20 Com-
inunes de la vallée delà Masse, MM. Al-
bert Henzelin administrateur-délégué de 
la Société et André Demandes directeur 
des usines électriques de Luzech, Mey mes 
et Lacroze. 

Nous sommes heureux du développe-
ment assuré de notre région et d'une im-
portante partie du département du Lot 
grâce à l'électrification. 

Foire de février.— Le 26 février étant 
un dimanche, la foire de Luzech se tien-
dra le samedi 25. Les viticulteurs sont 
assurés d'y trouver un grand choix 
d'échalas pour vigne. 

Prayssac 
Bals du Carnaval. — Le Stade Prays-

sacois organise deux superbes bals parés 
masqués pour la saison du Carnaval 
1922: le premier pour le mardi gras, le 
second pour le jour de la Mi-Carêms. 

Tout comme pour le bal de 1921 a été 
prévu pour donner entière satisfaction à 
la population: musique, salle décors, etc. 

Nous ne pouvons que souhaiter une 
parfaite réussite à ces deux charmantes 
moirées. 

Stade prayssacois. — Réunion de tous 
les membres actifs de la Société le jeudi 23 
courant à huit heures du soir. 

Objet : rencontres Villeneuve Cahors, 
La Bastide et Caillac; organisation des 
bals des 28 févriar et 23 mars 1922. 

Marcilhac 
Notre actif député, M. Delmas a 

reçu du Ministre de l'Instruction Pu-
blique la lettre suivante : 

Paris, le 6 février 1922. 
Monsieur le Député et Cher Collègue, 
Vous avez bien voulu me demander une 

concession de matériel d'enseignement en 
faveur des écoles primaires publiques de la 
Commune de Marcilhac (Lot). 

Je suis heureux- de vous faire connaître 
que cette concession vient d'être accordée. 

Je me félicite d'avoir pu seconder votre 
bienveillante sollicitude pour notre ensei-
gnement public. 

Veuillez agréer, Monsieur le Député et 
Cher Collègue, l'assurance <le ma haute 
considération. 

Gourdon 
Lou Gorril del Quercy. — Le banquet 

annuel avait réuni environ 200 convives, 
dans la coquette salle de l'hôtel Lutetia, 
qui nous servit impeccablement un suc-
culent repas. 

Le diner était présidé par MM. Fontanille 
et Loubet, sénateurs du Lot et avec eux 
MM. Bouat, conseiller général, Garrigou, 
Chef de cabinet du ministre des colonies, 
les Présidents des Sociétés amies etc.. 

L'assistance était choisie et les claires 
toilettes des dames piquaient, d'une note 
gaie, la solennité du cadre. 

Le repas fut gai et au dessert M. le Doc-
leur Gagniayre, président, prit la parole 
pour remercier ses invités et tous ses 
compatriotes présents. Tour h tour MM. 
Fontanille, Loubet et Amaga, ce dernier 
au nom des sociétés lotoises, portèrent 
des toasts à la prospérité de notre société. 

Aussitôt après, l'orchestre entama les 
premiers accords d'un one step et le bal 
commença pour ne finir qu'à 5 heures du 
matin. 

On se salua, amicalement, sauf Léon 
qui montra un peu de froideur. 

— C'est toujours la caution qui 
paie, fit-il observer à sa mère dans 
l'escalier. 

— Je paierai, dit nettement celle-ci. 
— Vous, vous êtes trop bonne. 
— Et toi, trop ingrat. 
—- C'était mon père. Ce n'était pas 

moi. 
— Ton père et toi, n'est-ce pas la 

même chose ? 
— Non. 
Charles reconduisant M. Etienne 

Roque vil lard, l'avocat demeura seul 
avec sa fille. Au dehors, la lumière 
baissait. Le donjon, la tour des Ar-
chives s'enveloppaient de brume com-
me d'un manteau de soir. Le cabi-
net de travail s'emplissait de la tris-
tesse particulière à la tombée du 
jour en hiver. Marguerite remit une 
bûche dans la cheminée. 

— Je suis content, dit son père. 
Cela s'est bien passé. 

Mais elle se révolta contre son 
cousin : 

— Ce Léon est méchant. Je le dé-
teste. 

— Sa mère est une brave femme. 
Ils se turent. Puis toifs deux re-

gardèrent le plan de la Vigie sur la 
muraille. Au lieu d'une feuille obs-
cure, ils revirent, au beau soleil des 
vendanges, les vignes d'or, les champs 
moissonnés, les terres prêtes au la-
bour et la vieille maison vaste et com-
mode. C'était l'appel suprême du do-
maine condamné. 

Comme avait fait Maurice, du 

Ce fut une charmante soirée que n'ou-
blieront pas tous les amis de notre Quer-
cy qui y assistaient. 

Prochaine matinée dansante et artis-
tique le dimanche 3 mars, au Palais des 
ingénieurs civils, 19, rue Blanche. 

Le Secrétaire: AURICOSTE. 
Dégagnac 

Distinction méritée. — M. Mercadier 
(Cyprien) président de la société de Se-
cours mutuels « l'Immortelle » de Déga-
gnac, vient d'obtenir une mention hono-
rable pour services rendus à la mutualité. 

Tout dernièrement M. Nadal Fabien, 
secrétaire de ladite société, a aussi obtenu 
un diplôme d'honneur. 

Au nom de tous, mutualistes ou non, 
nous adressons aux deux récompensés, 
nos plus vives félicitations. 

Salvlac 
Les sangliers. — Les sangliers pullulent 

dans la région : dimanche, à Dégagnac 
une laie de 35 kg. fut tuée. L'adroit chas-
seur de l'abbaye, M. Sylvantie en blessa 
un ces jours derniers et récemment, à 
Jardel, une automobile conduite par M. 
Emile Colombié en télescopa un qui fut 
blessé, mais put gagner son fourré. 

Ponts et chaussées. — M. Jérômie Ri-
vais, de Dégagnac est nommé cantonnier 
à Salviac, surlechemin de communication 
n° 47, en remplacement de M. Fauchié 
appelé n une autre destination. 

Sousceyrac 
A l'audience du 15 février, le nommé 

Augustin Concaslie, 28 ans, né à Souscey-
rac (Lot), poursuivi pour vol de bicyclette, 
a comparu devant le tribunal correction-
nel d'Aurillac qui l'a condamné à un mois 
d'emprisonnement. 

Thédirac 
Postes el télégraphes. — Mlle Marie-

Thérèse Girma, receveuse intérimaire des 
Postes à Thédirac, ayant terminé son in-
térim est remplacée par M. Borreilles, qui 
vient d'Algérie. 

Nous présentons à M. Borreilles nos 
meilleurs souhaits de bienvenue. 

Paris, 11 h. 20. 

Conseil des Ministres 
Un Conseil des Ministres s'est 

réuni ce malin à l'Elysée sous la pré-
sidence de M. Milierand. 

Moscou et Gênes 
De Berlin : Moscou a décidé d'exer-

cer une pression tant sur l'Allemagne 
que sur la France pour obliger ces 
deux Etats à démasquer leur jeu 
avant la Conférence de Gênes. 

Visite 
de financiers allemands 

De Londres : Plusieurs banquiers 
et financiers allemands sont arrivés à 
Londres. Ils espèrent être admis à 
participer aux délibérations des ex-
perts au sujet de la Conférence de 
Gênes. 

Parmi eux, se trouve Melchior, le 
banquier bien connu de Hambourg. 

A 
Le ministre du Chili à Paris 

De Santiago du Chilli : Le .%éna-
teur Armand Quézada vient d'être 
nommé ministre du Chili à Paris. 

A 

£>es fortunes aux Etats-Unis 
De New-York : Les déclarations de 

revenus faites par les contribuables 
américains montrent qu'aux Etats-
Unis 5 personnes ont un revenu mi-
nimum de 5 millions de dollars, 7 
de 2 millions de dollars, 15 un 
million et demi, 34 un 1/2 million et 
«3 de 750.000 dollars. 

A 

Les troubles du Caire 
Le Caire : Un délai de 4 jours est 

accordé aux Egyptiens pour livrer les 
armes qu'ils possèdent. 

L'arrêté s'applique à la ville du 
Caire et à deux localités de la ban-
lieue. 

En revanche, le Consulat britan-
nique conseille à tous les sujets bri-
tanniques de se munir de revolvers 
et de ne pas se promener aux endroits 
retirés, lorsque la nuit est tombée. 

Des carabines ont été distribuées à 
la police dans certains quartiers. 

haut du Calvaire de Lémenc avant 
son départ, mais pour une autre 
sorte d'amour dont ils n'attendaient 
point leur bonheur personnel, ils 
lui dirent adieu.' 

III 

LA BELLE OPÉRATION DE M' TRASXi: 

Il n'était bruit dans tout Chambéry 
que de la belle opération de M" Frasne. 
Elle était un sujet courant de con-
versation à la soirée que donnaient 
M. et Mme Sassenay pour fêter les 
dix-huit ans de leur fille Jeanne. C'est 
un des traits de la société provin-
ciale que les hommes transportent 
dans le monde leurs occupations et 
préoccupations de la ville et n'aban-
donnent point dans le plaisir le tra-
cas des affaires : entre deux tours de 
valse, abandonnant ces dames à leurs 
rivalités de toilette, ils s'empressent 
dans tous les coins de reprendre 
leurs médisa^es financières et leurs 
soucis professionnels. Puis, le dra-
me de famille qui ébranlait dans leur 
vieille situation sociale les Roquevil-
lard et qui devait recevoir son dé-
nouement le surlendemain, — on 
était au 4 décembre, — à l'audience 
de la cour d'assises, passionnait 
l'opinion publique. Lasse d'une pré-
pondérance trop appuyée et trop 
prolongée, travaillée par ce désir de 
nivellement égalitaire qui est une des 
ardeurs modernes, et d'ailleurs irri-
tée d'un orgueil persistant qui jus-
que dans l'infortune refusait de se 
plaindre et de quémander la pitié, 

CONVOÏ FUNÈBRE 
Madame Vve HENRAS, née DELTEIL : 
Monsieur .lean DELTKIL : 
Madame Marie HENRAS et tous les 

autres parents prient leurs amis et con-
naissances d'assister n la levée du corps de 

Lucien HENRAS 
Caporal au 7e Régiment d'Infanterie 

Décoré de la Médaille militaire 
et de la Croix de guerre 

qui aura lieu le mercredi 22 février, à 
8 heures 30. 

Réunion à la gare. 

CONVOI FUNÈBRE 
Madame Vve VIDAL et son fils; 
Monsieur et Madame VIDAL, à Monlai-

gu-de-Quercy et leur famille ; 
Monsieur et Madame FÀBRE, née VI-

DAL, à Agen et leur famille ; 
Madame Vve LADE, sa famille et tous 

les autres parents prient leurs omis et 
connaissances d'assister à la levée du 
corps de 

Jean-Gérard VIDAL 
Adjudant au 7e Régiment d'Infanterie 

Décoré de la Croix de guerre 
el de la Médaille militaire 

Mort pour la France 
qui aura lieu le mercredi 22 février, à 
9 heures 1/4. 

Réunion à la gare. 

HERNIES 

CONVOI FUNEBRE 
Les familles PLANTADE. BÉNECH, 

SGUL1É, LAVAL. GÉLIS, CASTAGNE, 
CLERC, PEINDARIE, MARATUECH, 
DILHAC, et tous les autres parents 
invitent leurs amis et connaissances à 
assister à l'inhumation des restes de 

Pierre PLANTADE 
Imprimeur 

Sergent au 207e Régiment d'Infanterie 
Mort pour la France 

Réunion à la gare, mercredi 22 février, 
à onze heures. 

CONVOI FUNÈBRE 
Madame Vve GARRIGUES; 
Monsieur et Madame DELMAS, boulan-

ger et leurs enfants font part à leurs amis 
et connaissances de l'inhumation des 
restes de 

Marcel GARRIGUES 
Croix de guerre avec étoile d'argent 

■ Mort pour la France 
Caporal brancardier au, 7° de ligne 

qui aura lieu le mercredi 22, à 4 heures 
du soir. 

Réunion à la gare. 

À Vendre 
Petit matériel d'épicerie 

S'adresser au Bureau du Journal 

ETUDE 

DE 

W BOUYSSOU Jean-Léon 
. Licencié en droit 

NOTAIRE A CAHORS (Lot) 

Suivant acte sous seing privé, 
en date à Cahors du 8 février 1922, 
enregistré à Cahors le même jour, 
folio 76, case 7, par le receveur qui 
a perçu : Sept-cent-cinquante-sept 
francs cinquante centimes. Déposé 
aux minutes de M? BOUYSSOU, 
notaire à Cahors suivant acte de 
dépôt en date du vingt-un février 
de la même année, les époux Ga-
briel RIVIÈRE, mécanicien et Mar-
celle HUGON, sans profession, 
demeurant ensemble à Cahors, ont 
vendu à M. Georges Bénestèbe, 
entrepreneur de transports automo-
biles, domicilié à Cahors, boulevard 
Gambetia, le fonds de commerce 
d'automobiles, bicyclettes, machi-
nes agricoles, et accessoires divers 
s'y rattachant, ainsi que les meubles 
meublants faisant partie du dit 
fonds, qu'ils exploitaient à Cahors, 
boulevard Gambetto, numéro 103. 

Domicile est élu pour les opposi-
tions en l'étude cle M" BOUYSSOU, 
notaire. 

Avis est donné qu'en exécution 
de l'article 3 de la loi du 17 mars 
1909, les créanciers des vendeurs 
devront, pour conserver leurs droits, 
former opposition au paiement du 
prix entre les mains de l'acquéreur 
au domicile sus-indiqué dans les 
dix jours de l'insertion qui re-
nouvellera ln présente. 

Signé : BOUYSSOU. 

cette opinion publique guettait la fin 
de la pièce pour voir tomber définiti-
vement une race qui, dans d'autres 
temps, eût été considérée comme 
l'ornement de la cité. 

Parmi les invités, hommes de loi, 
médecins, industriels, rentiers, qui 
s'isolaient au fumoir et dont quel-
ques-uns seulement se précipitaient 
aux premières mesures de chaque 
danse sur le groupe des jeunes fem-
mes et des jeunes filles assises au sa-
lon, comme la sortie victorieuse d'une 
place assiégée, pour regagner ensuite 
leur cercle masculin, un seul ignorait 
l'heureuse spéculation du notaire 
que les uns blâmaient et que les au-
tres approuvaient : c'était le vicomte 
de la Mortellerie. Son excuse était 
d'en être demeuré au quatorzième 
siècle dans l'histoire du château fies 
ducs qu'il préparait. Vainement s'ef-
forçait-il d'entreprendre ses voisins 
sur l'ingéniosité d'Amédée V qui fit 
aménager en 1328 des conduites de 
bois pour amener l'eau de la fontaine 
Saint-Martii jusqu'aux vastes cuisi-
nes où elle jaillissait clans un énorme 
bassin en pierre, réservoir des lava-
rets destinés à la table ducale : ©n 
n'écoutait point le bavard qui retar-
dait de près de six cents ans. Senten-
cieux, cérémonieux, ennuyeux, ap-
portant dans ses propos ia dignité 
de sa carrière et de sa vie, M. Lata-
che, président de la Chambre des no-
taires, tenait tête au petit avoué Cou-
langes qui, musqué, poudré et frisé, 
prenait au nom de la jeune école, la 
défense de M. Frasne. 

séant t» ;»«r 

JE SUIS GUÉRI. — C'est l'affirma-
tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M fT tOlM) *e réputé spécialiste de 
. bLiiOlMl Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Parmi des milliers, quelques personnes 

guéries nous autorisent à publier leur 
adresse : 

M. SENAC J., a St-Urcisse, par Lau-
zerte (T.-et-G.), hernies doubles guéries. 

M. ALBERT François, garde, Château 
de Soulet, par Soual-l'Estap (Tarn), hernies 
doubles guéries. 

M. PUYALOU H., chez Mme Vve Con-
chés, rue de Fontaine, Oloron (B.-P.), 
hernie guérie. 

M. Marcellin LABOUYRE, Maison Lar-
tigande, St-Martin-de-Seignaux (Landes), 
hernie guérie. 

M. AUDOUARD P., Cocher,Hôt. du Com-
merce, Pézenas (Hérault), hernie guérie. 

Désireux de donner aux malades une 
preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invite 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite clans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
BRIVÈ. Merc.,22 fév.,de 10h. 30 à 4 h., H. de. 
MAURS,Jeudi23 t'év.,H.du Commerce. fBord. 
GOURDON, Vend.,3mars, H.delaBoule-d'Or. 
CAHORS, Samedi,'! mars, Hôtel de l'Europe. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
BROCHURR FRANCO SUR DEMANDE 

M. Trémollières 
Boulanger, 11, Bue Nationale 

M ET EN VENTE 

Seul dépositaire de la Maison SICARD 
de Toulouse 

A ENLEVER DE SUITE 
Camionnette 800 kgs 

Très bon état, garantie 
Eclairage et démarrage, électriques 

DELCROS, Place d'Armes, CAHORS 

ETUDE 
DE 

M" Jules NIEUCEL 
Gradué en Droit 

Huissier-aud ien cier 
Rue du Griffoul, à Figeac 

Téléph. 23 

Deuxième insertion 

Suivant acte sous seing privé du 
premier février mil neuf cent vingt-
deux, enregistré, Monsieur Robert 
TAURANT, fabricant d'eaux ga-
zeuses, et entrepositaire de bière, 
avenue du Maréchal-Joffre, à Figeac, 
a vendu à Messieurs Eloi BEULA-
GUET, sans profession, demeurant 
à Brengues et Firmin LA.CROIX, 
restaurateur, demeurant à Figeac, 
Hôtel du Ponl-d'Or, acquéreurs 
solidaires, le fonds dé commerce de 
bière et limonade qu'il exploitait à 
Figeac, avenue du Maréchal-Joffre, 
ensemble l'enseigne, le nom com-
mercial, la clientèle, l'achalandage, 
le matériel et la marque « Robby ». 

Les oppositions, s'il y alieu, seront 
reçues dans les dix jours qui sui-
vront cette insertion en l'étude 
de Me Jules NIEUCEL, huissier, rue 
du Griffoul, à Figeac. 

Pour extrait : 
J. NIEUCKL. 

Etude de M COUDERc 
Notaire à Dnravel (Loti 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 
Suivant acte reçu par Maître COP 

DERC. notaire à" Dnravel (Lot) ] 
onze février 1022, Monsieur MÔL|6 

NIÉ Hilarion,domicilié à St-MartirT 
le-Redon, canton de Puy-l'RVpan" 
(Lot), a vendu à M. CAPMAS Vin 
cent-François, propriétaire, demeu 
rant à Pomarède (Lot), les éléments 
incorporels du fonds de commerce 
de débitant et de restaurateur qu'il 
exploite à St-Martin-le-Redon, en son domicile, comprenant le nom 
commercial « Café National, Res-
taurant du Centre », la clientèle 
et l'achalandage. 

Les oppositions, s'il y a lieu, de-
vront être faites, au plus tard, dans 
les dix jours de la seconde insertion 
et seront reçues en l'étude de Maî-
tre COUDERC, notaire à Duravel. " 

Pour première publication : 
COUDERC. 

Etude de B8> COUDERC 
Notaire à Duravel (Lot) 

VENTE 
DE 

Fonds de Commerce 

Suivant acte reçu par Maître COU-
DERC, notaire à" Duravel (Lot), le 
dix février 1922, Madame ROCHK 
Lucie-Marie-Augustine, domiciliée 
à Lacroze, commune de Vire (Lot), 
veuve de M. PARANT André-Albert, 
a vendu à la Société « Les Carbo-
niques liquides réunies », dont le 
siège est à Nancy, faubourg Ste-
Calherine, n° 47 bis, avec l'usine 
électrique sise à Lacroze (Vire), le 
fonds de commerce d'électricité qui 
y est exploité, en ce compris le nom 
commercial ou industriel « Usine 
électrique de Lacroze », la clien-
tèle et l'achalandage. 

Les oppositions, s'il'y a lieu, de-
vront être faites dans les dix jours 
de la seconde insertion et seront 
reçues en l'étude de Maître COU-
DERC, notaire à Duravel: 

Pour première publication: 
COUDERC. 

ETUDE 
DE 

M René BILLIÈRES 
AVOUÉ A CAHORS 

constitué 
au lieu et place de M= SAUVÈTRE 

ASSISTANCE JUDICIAIRE 

(Décision du il juin 1919) 

EXTRAIT 
D'UN 

JUGEMENT DË OiOiSE 
D'un jugement rendu par le Tri-

bunal civil de Cahors, le 11 février 
1921, enregistré et devenu définitif, 

Il appert que le divorce a été pro-
noncé entre le sieur Jean JOLY, 
cultivateur, demeurant à Cahors et 
la dame Maria FAURE, domiciliée 
de droit avec lui mais résidant en 
fait à Paris,, aux torts et griefs de In 
femme et au profit du mari. 

Pour extrait certifié conforme : 
Cahors, le seize février 1922. 

Signé: R. BILLIÈRES. 

Imprimerie COUISLANÏ {personnel intêriïit] 
Le co-gérant: M. DAROLLE, 

marque UNION 
réputés les plus solides, depuis 

à coudre 
à pédalier, syst. Singer 

5 et 10 ans de garantie, chez les principaux mécaniciens 
Louis LENOIR, constructeur, 19, rueVauban.. BORDEAUX 

285 fr. 
400 fr. 

— Non, non, affirmait-il avec so-
lennité, le criminel tient le civil en 
état. 11 fallait attendre le verdict du 
jury avant d'accepter la réparation 
du dommage matériel. Ou bien, in-
demnisé, M. Frasne devait retirer sa 
plainte. Le lucre ne se mêle pas à la 
vengeance. 

— Pardon, pardofi, ripostait le 
bouillant avoué prompt à l'escrime. 
Raisonnons, je vous prie. M. Frasne 
a déposé contre Maurice Roqucvillard 
une plainte en détournement d'une 
somme de cent mille francs à son 
préjudice, et s'est constitue parlie 
civile. M. Roquevillard père lui offre 
de lui restituer cette somme avant 
l'arrêt, et vous le blâmez d'accepter. 

— Je ne le blâme pas d'accepter, 
mais, l'ayant fait, de maintenir les 
poursuites. Et je ne comprends pas 
M. Roquevillard. 

— Oh ! lui, il sait que son fils est 
coupable, et il achète ainsi l'indul-
gence des jurés. Quant à M. Frasne, 
comme une condamnation est tou-
jours incertaine aux assises, il pré-
fère un liens, à deux lu l'auras. En 
outre, à l'audience, il tirera parti cle 
ce paiement comme d'un aveu. C'est 
très fort. 

— C'est très intéressé, surtout, M. 
Roquevillard père, bien que je ne 
m'explique pas les mobiles de son 
acte, est tout de même trop expéri-
menté pour avoir livré une telle arme 
à son adversaire sans prendre ses 
précautions. Le reçu qu'il a dû exi-
ger mentionne sûrement que, s'il ac-
quitte l'obligation d'un tiers, il ne 

reconnaît point pour autant que lf 

tiers est son fils. 
— Le reçu contient en effet C6"e 

réserve, cl dans les termes les pM| 
formels, annonça l'avocat Paillet <|u 

arrivait et entrait dans la discussion 
sans perdre une minute. ,( 

— Je l'avais devine, triompha - ' 
Latache. Et plutôt que d'apposer s» 
signature au bas d'une sembla)'11 

restriction, M. Frasne eût été nuellN 

inspiré de s'en référer à la décision 
des juges. 

Mais M. Coulanges ne se. Uni PaS 

pour battu : 
— Qu'est-ce qu'un pareil 

prouve? Paie-t-on cent mille f'"""* 
pour un inconnu ? 

(A suivrez 

ON CHERCHE A 
dans la région el à tous prix 

Immeubles. Industries,FondsdeCorai'>ie) . 
Châteaux, Propriétés rapport el agrètnw 

Capitaux, Commandites 
Ecr. Sté immobilière France-Colon'6 

1, Rue de la Réale, PARIS 

A VENDRE; 
Pour trop grande capacité 

Voilure Darracq 1910, S pl., 12HP 
Roulant tous les jours 

S'a! : Garage St-CHAMANT, me Victor W 


